
La  surveillance virologique des infections à VIH est une étude coordonnée par l’Institut de veille sanitaire (InVS) et le Centre

national de référence du VIH (CN R ), qui concerne les personnes dépistées positives pour le VIH.

Qu’est ce que la surveillance virologique des infections à VIH ?

La surveillance virologique a pour b ut :

–  d’évaluer si la contam ination par le VIH est récente (m oins de 6  m ois ou non)

–  et de caractériser le virus VIH (séroty page)

Couplée à la notification ob ligatoire de l’infection à VIH, cette surveillance aidera à m ieux  orienter les actions de prévention

en apportant des inform ations sur les populations récem m ent infectées par le VIH en F rance.

E lle ne nécessite pas de prise de sang supplém entaire. Les analy ses sont effectuées sur le m ê m e prélè vem ent de sang que

celui qui a été utilisé pour le test de dépistage.

La surveillance virologique a reç u l’autorisation de la Com m ission nationale de l'inform atique et des lib ertés (Cnil) et est

réalisée dans les m ê m es conditions de protection de l’anonymat que la notification ob ligatoire (m ê m e code d’anony m at).

Les résultats du test sur l’infection récente et du séroty page seront envoy és à l’InVS qui les analy sera à l’éch elle de la

population. Le résultat du test sur l’ancienneté de la contam ination ne sera pas transm is au m édecin, car ce test n’est

actuellem ent pas fiab le à 1 0 0  % . P ar contre, le résultat du séroty page sera com m uniqué au m édecin si le CN R  détecte un 

sous- ty pe rare (VIH- 2 , VIH- 1  groupe O ), car cette inform ation pourra lui ê tre utile pour adapter la prise en ch arge m édicale.

La participation à cette surveillance est v olontaire.

Les personnes qui n’acceptent pas de participer à la surveillance virologique, doivent sim plem ent le signaler à leur m édecin

afin que les résultats de ces tests ne soient pas utilisés.

Quels sont les droits des p ersonnes vis-à-vis de la surveillance virologique ?

E lles peuvent avoir accè s au résultat de leur séroty page dans  les  6  mois  s u iv ant la notification en s’adressant au m édecin

qui a com plété la fich e de notification. P assé ce délai, cet accè s n’est plus possib le, car le m édecin n’a plus aucun m oy en

de faire correspondre leur nom  avec le code d’anony m at.

A ffich e d’information 
s u r la s u rv eillance v irolog iq u e de l’infection à  VIH

S i v ou s  av ez  des  q u es tions  s u r la s u rv eillance v irolog iq u e pos ez - les  à  v otre mé decin.

Vou s  pou v ez  au s s i appeler S ida info service au 0 8 0 0  8 4 0  8 0 0 .


